
PREFECTURE DE LA CHARENTE

Décisions de la commission départementale d’aménagement 
commercial de la Charente – Année 2014

14 février 2014

Extension de 706,87 m² du magasin Intermarché situé 1 boulevard Jean Mou-
lin dans le quartier de Ma Campagne à Angoulême :

– surface totale de vente actuelle : 2 308,07 m²
– surface de vente autorisée : 706,87 m²
– surface de vente après extension : 3 014,94 m²

AUTORISATION ACCORDEE

15 avril 2014

Extension de 619,32 m² d’un ensemble commercial, situé route d’Archiac à
Barbezieux-saint-Hilaire, par création d’un magasin en équipement de la mai-
son :
– surface de vente actuelle de l’ensemble commercial : 1 400 m²
– surface de vente autorisée : 619,32 m²

           – surface de vente après extension : 2 019,32 m²

AUTORISATION ACCORDEE

6 mai 2014

Création d’un Centre E. Leclerc, avec un mail commerçant, situé Logis de Lu-
nesse à Angoulême, d’une surface totale de vente de 8 760 m² décomposée
comme suit :

- surface de vente du Centre E. Leclerc : 7 000 m²
- surface de vente du mail commerçant : 1 760 m²

AUTORISATION ACCORDEE

17 juin 2014

Extension de la zone commerciale du Fief du Roy à Châteaubernard par créa-
tion d’un centre auto NORAUTO d’une surface de vente de 385 m² :

– surface de vente totale actuelle : 35 320 m²
– surface autorisée : 385 m²
– surface totale après extension : 35 705 m²

AUTORISATION ACCORDEE

…/…



15 juillet 2014

Extension du centre commercial Carrefour de Soyaux  par création d’un centre
auto Feu Vert d’une surface de vente de 252,35 m² dont 50 m² de surface de
vente extérieure.

AUTORISATION ACCORDEE

02 septembre 2014

Création d’un DRIVE à l’enseigne  E.LECLERC à Jarnac 
La surface de ravitaillement sollicitée est de 42 m². Création de 2 pistes de ra-
-vitaillement avec 2 bornes couvertes par un auvent à l’avant du bâtiment exis-
-tant

AUTORISATION ACCORDEE

24 septembre 2014

Création par déménagement d’activité avec extension d’un magasin LIDL à  
Chasseneuil-sur-Bonnieure.
La surface de vente créée sera de 1271  m², l’extension effective sera de  
 627 m².

AUTORISATION ACCORDEE

30 octobre 2014

Extension d’un magasin Super U et création d’un DRIVE à La Couronne, 96 
avenue de la gare, comme suit

-  d’extension d’un magasin Super U
- surface de vente actuelle : 1 800 m² 
- surface de vente autorisée : 1 190 m²
- surface de vente après extension :  2 990 m²

-  création d’un Drive, comportant un local d’accueil de 19 m2 et 3 pistes de  
ravitaillement d’une superficie de 41,50 m2,

AUTORISATION ACCORDEE



12 décembre 2014

Extension d’un  ensemble commercial  par  extension de la  grande surface  
alimentaire à l’enseigne Intermarché Super, situé avenue du 8 mai 1945 à  
Confolens :

Surface de vente totale actuelle : 5 264,10 m2

Surface de vente sollicitée : + 680m2

Surface de vente totale après extension : 5 944,10 m2

AUTORISATION ACCORDEE

12 décembre 2014

Extension d’un ensemble commercial par extension d’un magasin spécialisé 
en équipement de la personne à l’enseigne Distri-Center, situé Parc d’activités
des Montagnes, à Champniers :

Surface de vente actuelle  : 900m2

Surface de vente sollicitée : + 284 m2

Surface de vente après extension : 1 184 m2

AUTORISATION ACCORDEE

12 décembre 2014

Extension  d’un  ensemble  commercial  par  création  de  deux  cellules  
commerciales, situé zone « Les Champs de Longchamps » à Ruffec :

Surface totale de vente : 714,73m2

– Surface de vente cellule 1 : 344,27 m2

– Surface de vente cellule 2 : 370,46 m2

AUTORISATION ACCORDEE

17 décembre 2014

extension d’un ensemble commercial par extension de l’hypermarché E. 
Leclerc situé Lieu dit Peruzet, Route de Limoges, à Rivières :

– surface de vente de l’ensemble commercial : 6 737 m²
– surface autorisée : 1 505 m²
– surface de vente après extension : 7 242 m²

AUTORISATION ACCORDEE



17 décembre 2014

Extension d’un magasin Brico E.  Leclerc,  situé Lieu-dit  chez Vicard,  route  
de Limoges à La Rochefoucauld :

Surface totale actuelle : 3 434 m2

Surface sollicitée : + 2 562 m2

Surface totale après extension : 5 996 m2

AUTORISATION ACCORDEE


